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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-108209

Département(s) de publication : 55
 Annonce n° 24-108209

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : SEISAAM

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Transport terrestre régulier d'enfants par véhicules de moins de 10 places 2024-06

  Description : Transport terrestre régulier d'enfants par véhicules de moins de 10 places 2024-06

  Identifiant de la procédure : 8a2feebb-374e-4ec1-a732-37cdf18b3fdc

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 36

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-108209
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-108209
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 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 36

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : Se référer aux documents de la consultation

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : IMP STENAY 1

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :
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  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
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saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : IMP STENAY 2

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non
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  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : IMP STENAY 3

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers
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 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée
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  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : ITEP COMMERCY 1

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30
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 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
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explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : ITEP COMMERCY 2

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non
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  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : ITEP COMMERCY 3

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France
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  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00
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   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007
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  Titre : UEMA VERDUN 1

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730
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 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : UEMA VERDUN 2

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 8

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX
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  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
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Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : IMP VERDUN 1

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 9

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales
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  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC
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 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : IMP VERDUN 2

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 10

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0011

  Titre : IMP VERDUN 3

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 11

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité
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  Nom : Valeur technique

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
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conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0012

  Titre : IMP VERDUN 4

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 12

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection
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 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise
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  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0013

  Titre : IMP VERDUN 5

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 13

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution
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     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée
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  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0014

  Titre : ITEP PRO VERDUN 1

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 14

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30
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 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
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explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0015

  Titre : ITEP PRO VERDUN 2

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 15

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non
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  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0016

  Titre : ITEP PRO BAR LE DUC 1

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 16

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France
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  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00
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   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0017
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  Titre : ITEP MONTMEDY 1

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 17

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730
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 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0018

  Titre : ITEP MONTMEDY 2

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 18

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX
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  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
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Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0019

  Titre : ITEP MONTMEDY 3

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 19

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales
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  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC
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 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0020

  Titre : ITEP MONTMEDY 4

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 20

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0021

  Titre : ITEP MONTMEDY 5

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 21

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité
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  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
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conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0022

  Titre : ITEP MONTMEDY 6

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 22

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection



51/86

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise
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  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0023

  Titre : ITEP MONTMEDY 7

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 23

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution
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     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée



54/86

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0024

  Titre : ITEP MONTMEDY 8

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 24

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30



56/86

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
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explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0025

  Titre : IME BAR LE DUC 1

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 25

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution



58/86

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non
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  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0026

  Titre : IME BAR LE DUC 2

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 26

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France
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  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00
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   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0027
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  Titre : IME BAR LE DUC 3

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 27

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730
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 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0028

  Titre : IME BAR LE DUC 4

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 28

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX
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  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
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Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0029

  Titre : IME BAR LE DUC 5

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 29

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales
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  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC
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 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0030

  Titre : IME BAR LE DUC 6

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 30

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0031

  Titre : IME BAR LE DUC 7

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 31

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité
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  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
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conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0032

  Titre : IME BAR LE DUC 8

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 32

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection
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 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise
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  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0033

  Titre : IME BAR LE DUC 9

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 33

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution
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     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée
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  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0034

  Titre : IME BAR LE DUC 10

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 34

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : prix

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30
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 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
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explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0035

  Titre : IME BAR LE DUC 11

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 35

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non
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  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0036

  Titre : IME BAR LE DUC 12

  Description : voir règlement de consultation

  Identifiant interne : 36

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France
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  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : PRIX

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : VALEUR TECHNIQUE

  Description : VOIR REGLEMENT DE CONSULTATION

  Valeur fixe (total) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1045730

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.e-marchespublics.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/10/2024 à 12:00
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   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 30/10/2024 à 12:00

  Lieu : SEISAAM 1, Allée Françoise Dolto 55000 BAR LE DUC

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Délais : - Conformément aux dispositions 
des articles L551-1 et R.551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de la Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet. Introduction de recours : - Le référé précontractuel (article 
L551-1 du code de justice administrative) : ce recours peut être exercé auprès du 
Président du Tribunal Administratif depuis le début de la procédure de passation jusqu'à 
la signature du marché. - Le référé contractuel (articles L551-13 à 23 du code de justice 
administrative) : ce recours peut être introduit auprès du Président du Tribunal 
Administratif dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution. Dans le cas où aucun avis d'attribution n'est publié, la juridiction peut être 
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. - Le recours gracieux (article R421-2 du code de justice 
administrative) : préalablement au recours pour excès de pouvoir, un recours 
administratif peut être formé auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais. 
Dans ce cas, le candidat disposera, pour se pourvoir ultérieurement devant le tribunal 
administratif compétent, d'un délai de deux mois commençant à courir : en cas de rejet 
explicite du recours à la date de notification de celui-ci ou en cas de non-réponse 
pendant deux mois, à l'expiration du deuxième mois.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nancy

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SEISAAM

 Section 8 - Organisations
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 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : SEISAAM

  Numéro d’enregistrement : 20008438200015

   Adresse postale : Route de Lochères - CS 12006

  Ville : CLERMONT EN ARGONNE

  Code postal : 55120

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Adresse électronique : n.bietrix@seisaam.fr

  Téléphone : +33 329882828

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Nancy

  Numéro d’enregistrement : 17540005000019

   Adresse postale : 5, place des Carrières

  Ville : NANCY

  Code postal : 54000

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nancy@juradm.fr

  Téléphone : 0383174343

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 48c1d2de-1dac-44ca-9a74-90904e0ad699 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 24/09/2024 à 12:20

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français
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 11.2 Informations relatives à la publication

24/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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